
L'employeur peut-il retirer la voiture de société sans l'accord du
salarié au Luxembourg ?

Réponse courte

Non, l'employeur ne peut pas retirer unilatéralement la voiture de société si celle-ci constitue un élément contractuel

, c'est-à-dire si elle est prévue par une clause du contrat de travail ou d'un avenant. Ce retrait constitue une

modification substantielle du contrat en défaveur du salarié au sens de l'article L.121-7 du Code du travail, qui

impose une notification formelle et le respect des délais de préavis.

En revanche, si le véhicule est un simple outil de travail (véhicule de service) sans usage privé contractuel, attribué

selon les besoins opérationnels et non mentionné comme élément de rémunération, l'employeur peut le retirer dans

le cadre de son pouvoir de direction sans que cela constitue une modification contractuelle. La qualification dépend

des stipulations du contrat et de la pratique effective.

Définition

Le retrait de la voiture de société est la décision de l'employeur de reprendre le véhicule mis à disposition du

salarié, question distincte de la restitution pendant le préavis. La qualification juridique de ce retrait dépend de la

nature du véhicule : s'il constitue un élément de la rémunération contractuelle (véhicule de fonction avec usage

privé), son retrait est une modification substantielle du contrat nécessitant l'accord du salarié. S'il s'agit d'un outil

de travail (véhicule de service), il relève du pouvoir de direction de l'employeur.

Conditions d’exercice

Le retrait de la voiture de société est encadré selon sa qualification juridique.

Critère Détail

Véhicule contractuel Retrait interdit sans accord du salarié

Modification substantielle Art. L.121-7 : notification formelle avec motifs

Délai de préavis Respect des délais prévus aux art. L.124-2 et L.124-3

Refus du salarié Le salarié peut refuser la modification sans faute

Véhicule de service Retrait possible dans le cadre du pouvoir de direction

Critère de distinction Clause contractuelle et autorisation d'usage privé

Usage privé toléré Peut être requalifié en élément contractuel par les tribunaux
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
/corpus/rh/46-0123/le-salarie-doit-il-rendre-la-voiture-de-societe-pendant-son-preavis-au-luxembourg/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-3


Modalités pratiques

La procédure de retrait varie selon la nature juridique du véhicule.

Aspect Obligation ou recommandation

Vérification préalable Examiner le contrat, les avenants et la car policy

Notification écrite Obligatoire si modification substantielle (art. L.121-7)

Motifs Doivent être énoncés par écrit sur demande du salarié

Délai Identique au délai de préavis applicable au licenciement

Proposition alternative Recommandée : compensation financière ou véhicule équivalent

Consentement Obtenir l'accord écrit du salarié si élément contractuel

Pratiques et recommandations

Vérifier systématiquement la qualification juridique du véhicule avant tout retrait, y compris en cas de maladie longue

durée en examinant le contrat de travail, les avenants, la car policy et la pratique effective, car un usage privé toléré

depuis plusieurs années peut être requalifié en avantage contractuel par les juridictions du travail.

Proposer une compensation financière équivalente en cas de retrait justifié par des raisons économiques ou

organisationnelles, afin de faciliter l'acceptation du salarié et de sécuriser juridiquement la modification contractuelle

tout en maintenant l'équilibre de la rémunération globale.

Documenter l'ensemble de la procédure par écrit, incluant la notification formelle, les motifs du retrait, la proposition

de compensation et l'accord ou le refus du salarié, pour constituer un dossier solide en cas de contentieux ultérieur

devant le tribunal du travail.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-7 Code du travail Modification substantielle du contrat en défaveur du salarié

Art. L.124-2 Code du travail Formes de la résiliation du contrat (délais applicables)

Art. L.124-3 Code du travail Délais de préavis

Circulaire L.I.R. n°104/1 du 16 juillet 2018 Qualification de l'avantage en nature véhicule
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La jurisprudence luxembourgeoise considère généralement que le retrait unilatéral d'un véhicule de fonction constitue une

modification substantielle du contrat pouvant justifier une prise d'acte de la rupture aux torts de l'employeur. Le salarié qui refuse cette

modification ne commet aucune faute et ne peut être licencié pour ce seul motif. Il est recommandé de privilégier la négociation et la

compensation financière pour éviter tout contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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